Pluriactivité : une alternative pour entreprendre à la campagne.

Samedi 11 juin 10h00-11h30

Animateurs : Madeleine AUROUZE (Place aux Jeunes), Gilles RAY (Chaîne Demain)

Intervenant : Christian GILQUIN (Association Peripl), Marie-Josée GAZEL (Place aux Jeunes)

Gilles RAY : « (…) Je vous présente Marie-José GAZEL qui est Présidente de « Place aux Jeunes » et Christian GILQUIN qui est responsable d’un centre qui s’appelle « Péripl » qui a beaucoup travaillé et qui continue de beaucoup travailler sur la pluriactivité. Moi je m’appelle Gilles RAY, je suis journaliste, je travaille depuis sa création en 1996 à la chaîne de télévision « demain ». Aujourd’hui on va parler du statut de pluriactif. Il y a beaucoup, beaucoup des questions à se poser par rapport à ce statut qui est un des plus anciens qui existe dans le monde rural. On en discutait tout à l’heure avec Christian GILQUIN, et (…) on se disait que la spécialisation était une espèce de maladie qui gagnait les sociétés dites évoluées et qu’on laissait beaucoup tomber la transversalité et par là même parfois la solidarité. (…). Nous allons, pendant 45 minutes à peu près, (…) en discuter ici et vous apporter des informations. Ensuite, puisque l’atelier dure 1h30, on attend vos questions et les préoccupations qui vous ont amenées ici sur cet atelier. Nous allons démarrer avec Marie-José. (…) Donc, quel est le travail de « Place aux jeunes » par rapport à la pluriactivité, Marie-José ? »
Marie-José GAZEL : « On va intervenir en 2 temps : commencer par une très rapide présentation, dire qui nous sommes, et, dans un 2ème temps, dire pourquoi nous nous occupons de pluriactivités.

Nous, nous occupons de pluriactivités de fait (…). Notre rôle est de mettre en place un dispositif que nous avons découvert (…) au Québec mais qui venait d’Italie et de France et dont le rôle est d’identifier les jeunes qualifiés, (…) qui manifestent le souhait de venir vivre, revivre dans le milieu rural, de quitter les villes dans lesquelles ils sont et de venir dans le milieu rural. L’intérêt du processus, pour nous est aussi d’apporter cette intelligence, cette jeunesse et cette énergie dans les territoires ruraux qui en ont vraiment besoin puisque tous les jeunes lorsqu’ils partent poursuivre des [études] quittent leur territoire d’origine pour aller là où sont les facultés, écoles ou les grosses formation en ville. Donc le dispositif « Place aux jeunes », c’est un dispositif d’animation, de formation, de suivi individualisé, de suivi collectif. Une fois qu’on a identifié un nombre de jeunes,  un groupe de jeunes, chaque année, qui souhaite venir sur un territoire donné, on organise avec le territoire, une réunion de ces jeunes. On co-finance ces réunions avec le territoire et pour les jeunes, c’est toujours gratuit. On les réunit sur 3 semaines, 3 week-ends appelés « fins de semaine » (parce que les québécois y tenaient beaucoup) espacés chacun d’un mois. La première fin de semaine, on les accueille toujours dans un cadre de très grande convivialité, on leur explique ce qu’est le territoire, ses avantages mais aussi ses inconvénients. On ne les bluffe pas et comme en principe ils veulent revenir sur des territoires qui sont très difficiles, on leur dit bien qu’il y a telles et telles difficultés et qu’il va falloir jongler avec. La deuxième fin de semaine, on leur présente le monde de l’entreprise, car paradoxalement, des jeunes qui sortent de grandes écoles, de facultés, des jeunes qui sortent de longues qualifications, que ce soit dans les métiers de l’art ou de l’artisanat, ils n’ont aucune idée de ce qu’est l’entreprise, de comment se monte une entreprise et de l’existence de toutes petites entreprises, ce qu’actuellement nous trouvons dans le monde rural. (…).
La troisième fin de semaine, ils commencent à se connaître. Comme il y a un espace d’un mois entre chaque, il y a un phénomène de maturation qui se poursuit. On parle avec eux, c’est eux qui nous envoient leurs rêves. Ils nous disent pourquoi ils veulent venir, ce qu’ils espèrent faire. Souvent, ils cherchent un salaire et on leur explique qu’en fait, avec les capacités qu’ils ont, ils peuvent inventer. S’ils veulent rester sur ce territoire, il faut qu’ils sachent inventer leurs activités, qu’ils sachent créer leur toute petite entreprise, qu’ils sachent créer leur association pour pouvoir réaliser leur activité car personne le fera pour eux. (…) On a des résultats statistiques qui nous montrent que 4 à 5% d’entre eux, trouvent le poste qui correspond à leur qualification. C’est dérisoire. Ces opérations se déroulent sur des bassins d’environ 25 000 personnes, de façon à ce qu’il y est quand même un potentiel d’accueil sérieux. Ces regroupements se font chaque année : quand on lance une opération « Place aux jeunes » sur un territoire, on en a pour 5 ans. Pendant 5 ans, on va identifier les jeunes qui viennent de façon à constituer un réseau de jeunes actifs opérationnels qui se retrouvent entres eux, qui se connaissent et qui eux-mêmes se mettent à monter des opérations collectives, à s’introduire dans la vie locale, y compris dans les instances d’organisation locale, les comités locaux de pays, au point que parfois, les collectivité locales se disent : « oh, là, là, ils vont finir par nous prendre notre place ! », tellement ils sont efficaces quand ils commencent à être sur un terrain. (…) Nous avons développé cette opération depuis 1997. On en est à 7-8 ans de groupes de jeunes, d’associations, de gros réseaux qui montent en Ardèche où nous avons lancé l’opération. Le bouche à oreille, les réunions, les journaux ont fait qu’on a parlé de cette expérience et actuellement on a une dizaine de territoires qui développent eux-mêmes cette démarche, surtout sur les grosses régions du Massif Central, c’est là que la demande est vraiment très, très forte. (…) Pour faire vivre ce réseau de territoires, nous avons un ensemble d’activités au sein de l’association « Place aux Jeunes France », que je représente ici, qui coordonne l’ensemble de ces territoires. (…) Nous faisons certaines études, nous avons une cellule de recherche (...) de façon a être sûrs de ce que nous affirmons, tant au niveau des populations des jeunes, de leurs demandes, de leur capacité à s’installer que de la réalité des territoires. C’est par l’une de ces études, commandées le ministère de l’agriculture sur les nouvelles stratégies d’implantation des jeunes en milieu rural que nous avons constaté la phase de pluriactivité par laquelle chacun passait pour avoir le temps de s’installer, pour arriver à s’installer, pour se fixer. Il s’agit là soit d’une pluriactivité très transitoire ou au contraire du choix de s’installer dans une pluriactivité durable qui tout compte fait leur donne une qualité de vie qui leur convient. Donc on vous parlera de ça dans les détails tout à l’heure. »
Gilles RAY : « Merci Marie-José, on va écouter Christian GILQUIN qui va nous présenter « Péripl ».
Christian GILQUIN : « C’est une association loi 1901 née en Haute-Savoie à Annecy en 1997, sur une demande du territoire, de l’état, de la préfecture, des administrations pour régler un problème récurrent de besoin de main d’œuvre dans le secteur hôtelier. Chamonix et toutes les grandes stations ont tous les hivers des difficultés à recruter du personnel. Et comme dans la vallée (…) il y a également une industrie qui est née historiquement de la pluriactivité, un groupe de travail a été constitué et de fil en aiguille, tous les travaux qui ont été fait, ont permis d’installer en 99, le « périple » tel qu’on le connaît aujourd’hui, sur une base d’abord départementale, puis en 2001, sur une base régionale, et puis en 2003, sur une base interrégionale puisque nous couvrons aujourd’hui les 2 régions Rhône-Alpes et PACA, soit 14 départements avec un partenaire qui est basé à Briançon. Alors, qu’est ce que nous faisons depuis l’origine ? Essentiellement de l’information, puisque le constat initial de 1997 était que peu de personnes ou presque personne ne connaît la pluriactivité. Je parle là des pluriactifs qui ne savent pas ce que c’est, qui ne connaissent pas le monde dans lequel ils vont devoir vivre ; des employeurs ou de leurs clients, mais également des institutionnels. Les administrations savent très bien comment fonctionne la sécurité sociale, soit du salarié, soit de l’artisan mais personne ne sait comment ça fonctionne quand un salarié est aussi artisan ».
Gilles RAY : « En fait, on est dans un paradoxe, parce que la plus vieille activité du monde, est aujourd’hui dans un « no man’s land ».

Christian GILQUIN : « (…) Effectivement, de tout temps, l’individu a été plutôt pluriactif et certains pensent même que la part féminine de l’humanité l’a toujours été et l’est toujours puisqu’on est amené à s’occuper d’un tas de choses non professionnelles ou plutôt non rémunérées, … »
Marie-José GAZEL : « Ça c’est le problème du masculin et du féminin, vous savez bien que le masculin de « debout dans la cuisine », c’est « assis devant la télé », vous le saviez ça ? », ce n’est pas moi qui l’ai dit. »
Christian GILQUIN : « Il est évident que de tout temps jusqu’au milieu du 20ème siècle, l’individu a été souvent amené à mener de front plusieurs activités pour se procurer des revenus. On retrouve des traces patentes vérifiées à partir du 16ème, 17ème siècle dans les vallées de montagne notamment où l’agriculteur, ne pouvant travailler l’hiver, a été contraint de développer d’autres activités qui aujourd’hui sont l’industrie, et le tourisme à partir des années 60. C’est bien quelque chose de permanent, une vieille histoire. Certains parlent de nouvelles formes d’emploi. Je veux bien mais en fait, c’est la plus vieille forme d’emploi du monde, parce que de toute façon, avant de devenir spécialisé ou hyper-spécialisé, on était plutôt amené à avoir plusieurs activités et souvent de front. »
Gilles RAY : « Christian, j’ai l’impression qu’il y a deux éléments qui vous séparent. (…) D’un côté, vous Marie-José, vous dîtes qu’il faudrait créer un statut pluriactif puisqu’il n’existe pas et d’un autre côté, Christian, vous vous demandez si c’est la peine d’ajouter une autre case dans laquelle on mettrait ces gens-là. Voilà, je vous écoute ».
Marie-José GAZEL : « Je suis un petit peu revenu non pas sur la notion de statut du pluriactif. Moi ce dont je parle, c’est du statut de créateur d’entreprise. Le créateur d’entreprise, pendant la phase où il identifie ce qu’il va vouloir faire et le moment où il arrive à le faire, il se passe 2 ans, 3 ans, peut-être plus. Pour cette phase-là des pluriactifs dont nous, nous parlons, il y a une notion de protection sociale globale à trouver et c’est ce qui nous a amené à réfléchir sur l’idée du statut de « créateur d’entreprise ».
Gilles RAY : « Parce que, qui est-il aujourd’hui le pluriactif ? Si on avait pu en trouver, des personnes pluriactives, elles seraient là, à cette table, pour nous dire… »

Marie-José GAZEL : « Mais on a des exemples »

Gilles RAY : « Oui, on en a mais elles travaillent, donc on les laisse travailler, mais qui sont-ils aujourd’hui et que font-ils ? »

Marie-José GAZEL : « C'est-à-dire que nous n’avons pas les mêmes ! »

Gilles RAY : « Par exemple, Christian GILQUIN, les vôtres ils font quoi ? »

Christian GILQUIN : « Moi, je n’en ai pas à moi, ils sont à d’autres ! Non, nous essayons d’avoir une démarche, la plus globale possible. Pour donner quelques chiffres, les services officiels ont identifié environ en France 750 000 personnes qui cumulent plusieurs activités indépendantes qui sont des activités non-salariés. Pour schématiser, il y a 4 grandes façons de travailler. On peut travailler sous statut « agricole », sous statut « commercial », sous statut « artisanal » ou sous statut « libéral ». Ce sont les 4 grands types de travail indépendant ou non-salarié. A ceux-ci s’ajoute évidemment le travail salarié, qui représente 80 à 90% des actifs en France. Donc ceux qui cumulent 2 activités dont au moins une activité indépendante sont 750 000 personnes en France. On y rajoute traditionnellement, environ 1 500 000 saisonniers, qui travaillent pour plusieurs employeurs de manière régulière en fonction des saisons. (…) Donc le champ de la pluriactivité au sens large, c’est 2 millions 300 000 personnes en France. Là dedans, vous pouvez avoir les pluriactifs. Une image assez traditionnelle dans les Alpes et dans les Pyrénées, c’est l’agriculteur qui l’hiver est moniteur de ski. Il est bien agriculteur (statut « agricole ») et moniteur de ski (statut « libéral ») donc ce n’est pas un salarié mais un travailleur indépendant. Mais vous avez aussi dans les grandes métropoles, et certains viennent dans les campagnes, des cadres qui sont salariés à temps partiel dans une entreprise et qui ont aussi une activité indépendante de type formateur, consultant ou autre. Ils cumulent bien 2 activités et donc ce sont aussi des pluriactifs. Ce qui se développe, ce sont toutes les activités à la fois rurales et touristiques qui souvent sont combinées, quelles soient nées sur le territoire, ou amenées par des jeunes ou des moins jeunes. Là, vous pouvez avoir toutes les combinaisons possibles. Celui qui a un gîte, il est commerçant, traditionnellement. Si en plus il fait du télétravail, il peut être travailleur indépendant, éventuellement même salarié en télétravail et puis s’il produit du miel il sera agriculteur, et de la confiture, il sera industriel. On peut même avoir les 5 statuts portés par la même personne, c’est très rare, mais ça peut arriver. Donc ça c’est le champ global de la pluriactivité. »
Gilles RAY : « C’est un peu les vôtres, ceux-là, Marie-José ? »

Marie-José GAZEL : « Non, les nôtres, ils n’ont pas grand-chose à voir, ni avec l’agriculture, ni avec le tourisme, ni avec les saisons, c’est ce que nous avons découvert avec cette enquête du ministère de l’agriculture. Nous avons découvert une population dont personne ne parle jamais, même pas identifiés comme pluriactifs traditionnels. Je vais vous donner 4 exemples pour vous montrer ce type de pluriactivité complètement discrète voire invisible. Une danseuse a créé sa compagnie mais elle fait aussi des massages car elle a une formation de masseur et elle est également salariée 1/3 de temps dans un hôpital psychiatrique pour faire de l’art thérapie puisqu’elle a une formation d’art-thérapeuthe. C'est donc un métier libéral, un métier salarié et un métier associatif, puisqu'elle accompagne une association. On a aussi une femme qui conduit des cars scolaires comme salariée pour assurer la sécurité sociale et qui mène une compagnie de bateliers qui descendent les gorges de l'Ardèche pour des touristes pendant que son mari est moniteur de canoë-kayak et a en même temps quelques vignes. C'est la somme des 4 activités qui font qu’ils ont une vie très correcte. Autre exemple, un jeune fabriquant de planches de surf, qui a mis au point une technique un peu spéciale, et qui compense ce travail très aléatoire par des travaux acrobatiques en tant que salarié alors qu'il est spéléologue historiquement. (…). 
Gilles RAY : « Mais ce n'est pas tout le monde qui fait ça quand même ! »
Marie-José GAZEL : « Non, je le dis parce que ça fait de la couleur ! Et enfin, dernier exemple, un autre qui monte des spectacles acrobatiques et vend des fleurs dans une entreprise horticole. Pour tous ceux là, autant les domaines que la façon de faire ne sont pas connus par exemple des chambres de commerce… ».
Gilles RAY : « Mais c'est assez rassurant de constater qu'à partir du moment où on est débrouillard, où on a des capacités, où on veut bouger, on peut trouver des activités et des choses à faire dans le milieu rural, reste à savoir dans quelle case on se met."

Christian GILQUIN : « Et il y a une case dont personne n'a parlé car nous sommes tous un peu hypocrites, c’est le "black". Ces pluriactifs, s'il peuvent avoir une toute petite entrée, discrète, pas déclarée qui leur permet d'ajouter un petit peu de beurre sur la tartine, ils le font aussi car ils sont tellement limite en terme d'identification … »
Gilles RAY : « Mais Christian GIQUIN, le fond du problème est bien là ? »
Christian GILQUIN : « Sur cet aspect, on peut faire un peu de provocation : le stade ultime de la pluriactivité ça pourrait être le "black" … »
Gilles RAY : « C'est l'ultra libéralisme ? »
Christian GILQUIN : « Oui, enfin, on règle le problème des cotisations sociales multiples, si on ne déclare plus rien. C'est une facilité mais ce n'est pas mon souhait personnel. Tous ceux qui viennent d'être évoqués, ce sont à l'évidence des pluriactifs au sens où ils exercent soit en même temps, soit l'une après l'autre, plusieurs activités professionnelles. La réglementation leur impose de se mettre dans une case et la principale difficulté du pluriactif, il y en a un certain nombre, c'est de savoir par quelle caisse de sécurité sociale, il va pouvoir se faire rembourser à la fois ses soins médicaux mais aussi ses anuités journalières, en cas d'arrêts de travail. Tous ceux qui ont plusieurs activités, sont confrontés à cette difficulté là. C'est notamment sur ce champ là que nous travaillons depuis 97. Sur le statut, il ne faut peut-être pas un statut de pluriactif mais un statut de créateur. Il y a des pistes qui se dessinent et il y a peut-être déjà des solutions qui existent même si elles sont imparfaites. (...) Le système actuel de protection social a été créé en 1946 sur la base de caisses de sécurité sociale professionnelles pour chaque grand corps professionnels comme les commençants, les artisans, les agriculteurs, les salariés, et il y a encore aujourd'hui des salariés qui ne sont pas au régime général malgré son nom. Chaque corps a créé son système, soit parce qu'il existait déjà avant la guerre, soit parce qu’il ne voulait pas se mélanger avec les autres. Pendant les 30 glorieuses, 45-75, ça ne posait pas trop de problèmes, sauf à la marge pour quelques individus parce qu'on était dans une logique d'un seul emploi toute l'année et souvent toute la vie. On n'était pas amené à changer de statut social au cours de son existence et encore moins à en avoir plusieurs en même temps. Depuis 1975, il y a des évolutions, plusieurs choses comme le choc pétrolier, le chômage qui monte, la demande de flexibilité des entreprises qui veulent pouvoir prendre des salariés quand ils en ont besoin, les activités saisonnières et le tourisme. Le tourisme est une donnée relativement récente dans les pays occidentaux et les activités touristiques sont à l'évidence saisonnières. On est rarement toute l'année sur une même activité quand on fait du tourisme. Les saisonniers du tourisme, c'est à peu près 400 000 personnes sur les 1 500 000 que j'évoquais tout à l'heure. A égalité avec les saisonniers agricoles. Je ne sais pas ce qu'on ramasse ici, les pommes ou je ne sais quoi mais on fait ça 3 semaines dans l'année et on ne fait pas ça 3 semaines sur 12. Donc on a bien des individus qui sont obligés d'avoir plusieurs activités. Ce sont les données d'aujourd'hui alors que le système social n'a pratiquement pas bougé, et qu’on peut être à la fois salarié d'une association, travailleur indépendant, salarié d'une entreprise et puis agriculteur, etc. On est confronté à la multiplicité des statuts sociaux. Alors, il y a quelques améliorations qui sont apportées par le législateur mais comme il y a toujours ce système de fond avec des systèmes sociaux qui sont différents en fonction des activités, l'individu doit toujours rechercher quelle est son activité principale pour pouvoir se faire rembourser ses soins médicaux par cette caisse là et toute l'année. L'activité principale, ça veut dire qu'on est remboursé par une seule caisse évidemment et pas par 2. Par contre, on va cotiser à toutes les caisses auxquelles ont est rattaché de par son activité. Et ça, c'est tout à fait normal, un salarié qui gagne le SMIC, cotise sur le SMIC, un cadre qui gagne 10 fois le SMIC, il cotise sur 10 fois le SMIC, donc il est tout à fait légitime de cotiser sur l'ensemble de ses revenus, c'est le principe de solidarité. Sauf que la personne qui est pluriactive, elle est obligée de cotiser à 1, 2, voire 3 caisses, à faire des déclarations, à faire des chèques et ça c'est une complexité qu'on impose à l'individu. Le statut du pluriactif, si on en fait un, on va recréer une case de plus et ça veut dire qu'on va avoir des critères d'entrée dans la case : à quel moment on devient pluriactif ? A partir de quel nombre d'activités ou de quelle intensité d'activité on va être logé dans cette case ? Comment on en sort ? On va recréer de la complexité alors que la seule solution un peu utopique, c'est de dire que tout le monde à droit à la sécu dans ce pays, ce qui, dans les faits, revient à ça. On a créé des tas de systèmes pour boucher les trous comme la CMU et puis on cotise tous à je ne sais quoi... Certains pensent qu'il faudrait majorer la TVA, virer les cotisations sociales, etc. Il y a des solutions mais il faut uniformiser le système, ce qui a été fait pour l'allocation familiale, plutôt que de recréer un statut qui ne va faire que rajouter de la complexité. Mais je ne tranche pas le débat en faisant cela, je donne simplement quelques éclairages qui permettent de se situer sur l'idée "est ce qu'il faut un statut du pluriactif ou pas?"
Gilles RAY : « Marie-José, comment ils font ? »
Marie-José GAZEL : « Justement, moi je suis obligée de constater, de dire et de prévenir les gens qui sont concernés par ce problème. (…) Un des gros problème que nous avons avec les jeunes qui viennent s'installer, c'est qu'en principe ils arrivent sans gros capital et ils vont être confrontés à des milieux professionnels qui ne les connaissent pas, qui les ignorent, qui ont beaucoup de difficultés à savoir les guider. Tous les organismes professionnels sont habitués aux filières professionnelles et ont très peu l'habitude de travailler transversalement avec des gens qui arrivent sur un principe de qualité de vie en disant je veux vivre en milieu rural parce que je veux vivre une belle vie mais qui sur le plan professionnel n'ont pas obligatoirement la situation qui les attend à bras ouverts. Il y a une chose qui ne les attend pas non plus, d'ailleurs, c'est l'implantation immobilière, foncière, et c'est une double difficulté. La troisième difficulté, c'est ce manque de statut qui fait que si on cumule plusieurs activités, on va devoir cotiser à plusieurs caisses, ce qui ruine littéralement certains initiateurs d'activités. La première année, la clientèle est difficile à trouver car elle n'est pas identifiée, et le métier lui-même n'est pas connu, n'est pas implanté, etc, donc les 2, 3 premières années sont très difficiles. Ajouter la difficulté de devoir payer à "x" caisses des cotisations, et celle d’être intégré dans un milieu traditionnel habitué à reconnaître des gens dans des spécialités : on est artisan, on est agriculteur, on est salarié, on est fonctionnaire. Mais si on est un petit peu agriculteur et qu'à côté de ça, on vous voit conduire un car ou monter une école de danse par exemple, on va dire, qu'est ce que c'est que ces fantaisistes ! Là, il y a la relation avec la population endogène, historique, qui a déjà été confrontée dans la majorité des cas à la venue de touristes, à une population touristique qui a fait monter les prix sur le plan foncier, qui a fermé les maisons parce que dans beaucoup des endroits dont nous parlons, qui sont attractifs et dans lesquels nous voulons aller vivre, on arrive à avoir 40% des maisons fermées à l'année avec des touristes qui ne viennent passer qu'un mois l'été. C'est aussi une condition de vie difficile. Je ne vous dis pas les prix auxquels ils sont confrontés ! Pour les jeunes créateurs de 20-40 ans dont nous nous occupons, (…) il faut absolument identifier toutes ces difficultés, la difficulté du statut, la difficulté de l'intégration dans un corps professionnel, une identification professionnelle, la difficulté de trouver un logement, de trouver un lieu de travail. Souvent, on a des gens qui achètent une maison et qui y installent leur activité. Alors, ça va bien les premières années, ça ne pose aucun problème mais le jour où l'on veut retransmettre l'activité ou vendre la maison, tout est bouleversé. Tout cela ce sont les problèmes auxquels sont confrontés, d'après nos analyses, tous les pluriactifs que nous nous connaissons et les logiques sont moins claires que la logique du saisonnier ou celle des pluriactifs de la montagne par exemple qui paraissent plus faciles à comprendre.  C’est important car tous ces pluriactifs multiples des milieux ruraux deviennent très nombreux et représentent la future population ».
Gilles RAY : « En fait, on est dans un système global. Le pluriactif n'est pas tout seul au milieu de nulle part, il se greffe dans ce système-là. Est-ce qu'il existe des lieux où ça se passe autrement, à l'étranger, en Europe ou ailleurs ? Est- ce qu'il y a des exemples, est-ce qu'il y a des façons de faire différentes ou est-ce que c'est particulier à la France avec ses zones rurales et cette ruralité tout à fait particulière ? »
Marie-José GAZEL : « Moi je vais demander à Carina VELOSO qui est chercheur sur ce type de problématique au Portugal. Au Portugal, est-ce que l'on a ce même type de problème, est ce que ça se passe de la même façon ? »
Carina VELOSO : « Bien sûr, il se passe la même chose, comme en France où les gens qui ont une activité touristique par exemple pendant quelques mois durant l'année, n'ont pas d'autres activités. Ils survivent seulement avec l'activité qu'ils ont fait pendant quelques mois."

Marie-José GAZEL : « Madeleine, sur l'Italie? »
Madeleine AUROUZE : « Sur l'Italie, il y a aussi les mêmes problématiques. Il y a un centre au nord de Turin qui s'est créé pour former des jeunes à plusieurs métiers. C'est surtout dans des milieux de montagne. Avant-hier, c'était les rencontres européennes de l'accueil, et il y a eu un témoignage d'un "GAL", un territoire leader, qui disait qu'en Espagne la pluriactivité était une des constituantes essentielles du monde rural. Il avait 4 pôles, et un des pôles était la pluriactivité."

Gilles RAY : « Qu'est ce qui freine aujourd'hui ce statut ou la création de ce statut ? Il doit bien y avoir des freins, je suppose qu’ils sont bien en train de réfléchir à la question… »
Marie-José GAZEL : « Je crois qu'il faut arrêter de réfléchir, il faut faire maintenant ».

(…)
Gilles RAY : « Avant de venir aux questions dans la salle, il existe bien des pluriactifs qui sont quelque part ? On peut parler de coopérative d'activités, on peut parler de groupement d'employeurs, il existe pour le moment du travail au noir, bien sûr, mais on n'est pas là pour en parler ! ».
Christian GILQUIN : « Sur cet aspect, le constat initial est que la réglementation est complexe. Ça bouge un petit peu mais pas suffisamment vite et on pense qu'il y en a encore pour 20, 30, voire 40 ans avant qu'on trouve quelque chose qui soit satisfaisant pour toutes les populations dont on parle. On a été amené à identifier assez vite des solutions qui ne sont pas des palliatifs, qui sont des vraies solutions, qui permettent à l'individu de se soustraire à cette complexité. Effectivement, pour ceux qui sont plutôt sur des travails saisonniers de type salarié, le groupement d'employeur est une façon de travailler pour une seule entreprise qui s'appelle le groupement d'employeurs, d'avoir qu'un seul contrat de travail, un seul bulletin de salaire en étant mis à disposition 6 mois dans une entreprise et 6 mois dans une autre, ces entreprises là, payant des factures de mise à disposition, sans que l'individu soit confronté à la succession de CDD toute sa vie. Certains travaillent tout le temps, pendant 40 ans sur un territoire en ayant 2 emplois, un l'été, un l'hiver. Mais quand ils arrivent à la retraite, pour monter le dossier avec leurs CDD successifs, c'est un petit peu compliqué. Le groupement d'employeurs est une réponse mais c'est une initiative d'employeurs, donc d'entreprises. C'est eux qui créent l'association pour se partager des salariés qu'ils ne pourraient pas embaucher eux-mêmes à temps complet ou toute l'année. C'est valable aussi pour le temps partagé, le cumul de temps partiel. Si quelqu'un a besoin d'un salarié à mi-temps et que quelqu'un d'autre a besoin du même salarié sur le temps complémentaire, ils peuvent très bien créer un groupement d'employeurs pour se mettre à disposition cette personne et le salarié, lui n'a qu'un seul contrat de travail, à temps complet toute l'année. Du côté de l'individu, si on n'attend pas que les entreprises fassent quelque chose, il y a ce que l'on appelle des coopératives d'activités. Là, c'est l'inverse, c'est bien le pluriactif, cette fois-ci, qui exerce plusieurs activités, sous différents statuts. Le plus simple c'est de rejoindre celles qui existent déjà puisque leurs fonctions est de rassembler des créateurs d'entreprises ou des entrepreneurs individuels (puisque l'entrepreneur individuel a bien été créateur au début) qui veulent avoir une activité ou plusieurs activités, en se réfugiant sous la protection du statut social du salarié et sans être confrontés à l'ensemble des déclarations, sociales, fiscales, juridiques et autres liées au travail indépendant. Dans une coopérative d'activités, vous pouvez avoir 40 personnes qui exercent toutes un métier différent, qui peuvent avoir chacun, 2,3, 4 ou 5 métiers différents et c'est la coopérative que gère l'ensemble des activités, fait un contrat de travail, verse un salaire. L'individu n'est qu'un salarié d'une certaine manière et la coopérative facture aux différents clients de l'individu ses prestations. C'est une façon de pallier à la difficulté. C'est une forme de statut du pluriactif par défaut car ce sont les pluriactifs, les individus qui ont bricolé cela pour échapper à cette complexité ».
Marie-José GAZEL : « Je compléterais en disant qu'il y a une nécessité d'accompagner, d'aider les créateurs, les nouveaux arrivants dans les territoires car ils se trouvent confrontés à plusieurs difficultés : la méconnaissance du territoire, la difficulté d'identifier leur propre projet souvent, et ce problème de statut. Pour nous, il est indispensable d'accompagner un certain temps, sous différentes formes, ces créateurs, de leur ouvrir les clés du territoire, de leur ouvrir les clés des Chambres de Commerce et des réseaux, de les amener aux bons endroits. Nous sommes en amont de la création. Nous avons un énorme travail à faire là-dessus car pour le moment il y a très peu d'organismes susceptibles d'accompagner ce type de population, nous avons des organismes classiques identifiés, mais pas pour cette phase amont, où le projet n'est encore pas très ciblé, construit. Une personne qui arrive en disant : « je veux faire un gîte rural dans un endroit », on lui dit qu'on sait faire mais on lui dit d'arrêter avec ça car il n'y a plus de place et que ça n’est pas rentable. Nous avons besoin de travailler sur l'accompagnement, car les personnes bien accompagnées, ont une réussite un à cinq fois meilleure lorsqu'elles ont trouvé les organismes pour les accompagner."

Gilles RAY : « Et la micro-entreprise, on l'avait évoqué lorsque nous préparions cet atelier ? »
Christian GILQUIN : « Je ne sais pas si c'est la question mais traditionnellement, il y a confusion. On ne créé pas une micro-entreprise, ce n'est pas un statut d'entreprise mais un statut fiscal. Pour le travailleur indépendant, commerçant, artisan, c'est une façon de payer des impôts ou de ne pas en payer, ou de ne pas être assujetti à la TVA. On ne créé pas une micro-entreprise, on créé une entreprise individuelle sous statut fiscal de la micro-entreprise. Je pense que c'était ça la question ? »
Gilles RAY : « Oui, tout à fait, c'était une précision à apporter ».
Christian GILQUIN : « Et la très petite entreprise, c'est l'entreprise identifiée qui permet à un individu de s'autoriser à accomplir une activité. Le travail qui est à faire aujourd'hui, c'est d'autoriser dans la création d'une entreprise, une multiplicité d'objectifs. On est actuellement sur un statut très rigide. Quand on crée une entreprise, on la crée pour faire quelque chose de précis, d'identifié, on lui donne un objet. Or, aujourd'hui, il serait nécessaire de pouvoir créer des entreprises à plusieurs objets. On intégrerait l'ensemble des activités, si elles sont compatibles, dans une même entreprise ».

Gilles RAY : « Il y a des questions par rapport à ça ? Monsieur avait une question. (…) ».
Un auditeur : « Oui, j'avais une question concernant cette difficulté. On ne peut pas créer une entreprise qui ferait de la vente de miel, de la prestation de ski, etc. Ça paraîtrait le plus simple et la personne serait salariée de cette entreprise ou gérant de cette entreprise et aurait un seul statut ? Je ne vois pas où est la difficulté en fait de permettre ça ».
Christian GILQUIN : « On peut et certains le font d'ailleurs. On a décrit un tableau un peu noir, un peu apocalyptique. Ça n’est pas faux mais il existe quand même des lieux où on trouve de l'info, où on peut être aidé, et il y a un certain nombre de solutions qui n'empêche pas les pluriactifs de vivre. Il en existe et on en côtoie tous les jours. On peut tous créer une SARL, ou une EURL mais le droit commercial ne prévoit pas qu'une activité puisse faire tout et n'importe quoi. Vous devez déclarer une activité principale notifiée dans les statuts de la société. Ensuite on va rajouter : activité annexe, connexe, etc. Mais dans une entreprise, au sens du droit commercial actuel, on ne peut pas à la fois fabriquer du miel et conduire un car. Ce n'est pas prévu comme cela mais ça ne veut pas dire que certains ne le font pas. Cependant, quand vous allez vous enregistrer à la Chambre de Commerce, au greffe du tribunal de commerce, on va vous demander quelle est votre activité principale. Cette activité principale va définir un code NAF, un code activité, vous êtes dans une case. Il n'est pas évident de faire tout et n'importe quoi dans la même société. Vous allez avoir un problème d'assurance de responsabilité professionnelle, les assureurs assurent les entreprises pour leurs activités et vous allez déclarer une activité de conseils, de formation, de transport routier, de fabrication de ce que vous voulez. Si vous êtes amené à avoir 3 ou 4 activités, vous allez donc avoir 3 ou 4 contrats d'assurance différents. On rejoint le statut social, il va falloir cotiser, donc payer sur tous ces contrats d'assurance car vous devez être assuré. Il n'y a pas grand-chose de prévu pour faire ce que vous dîtes ». 
Une personne a posé une question sans prendre le micro.

Christian GILQUIN : « Vous avez toujours, dans les contrats d'assurances, une base forfaitaire, avec 1000 ou 2000 euros de cotisation annuelle forfaitaire et si vous dépassez un certain chiffre d'affaires, vous allez effectivement cotiser au prorata mais vous allez payer 1 fois, 2 fois, 3 fois le forfait, là sur l'assurance RC. (…) C'est ça la difficulté ! »
Marie-José GAZEL : « Pour répondre à Monsieur, un luthier qui arrive d'Allemagne, on lui dit : "est- ce que vous êtes un réparateur de violons ou est-ce que vous en fabriquez ?", parce que s’il répare des violons, c'est une activité qui dépend de la Chambre de Commerce et s'il fait des violons, c'est une activité qui dépend de la Chambre des Métiers. Autre exemple pour un agriculteur qui fait de la betterave, si vous vendez de la betterave crue, c'est un taux de TVA et si vous vendez des betteraves cuites, c'est à un autre taux de TVA ».
Changement de face de la cassette.
Un auditeur : (…) « Quand on vient faire du rural, on est obligé d'être pluriactif mais les bénéfices que je vais faire en tant qu'auteur, que journaliste vont m'être complètement imposés et mes déficits agricoles, le temps que mes arbres poussent, je ne peux pas les défalquer, ce qui fait que je suis à la fois d'un côté en train de payer "plein pot" sans pouvoir compenser par mes activités ».

Christian GILQUIN : « Alors, sur les droits d'auteur, c'est très particulier (…). Néanmoins, pour tous ceux qui seraient amenés à avoir une activité commerciale, tant que les revenus de cette activité commerciale ou artisanale ou indépendante (c'est le cas des gîtes ruraux) ne dépassent pas 30% de l'ensemble des revenus ou 30 000 euros, ces revenus là, fiscalement parlant sont rattachés aux bénéfices agricoles. Vont venir en déduction, des pertes agricoles que vous faîtes. Le système existe, il est quantifié mais il ne doit pas concerner les droits d'auteur ».

Marie-José GAZEL : « Nous avons effectivement donné une image un petit peu noire ; on va l'ensoleiller un tout petit peu. Ce qu'il faut savoir, c'est qu'on ne s'enrichit pas en venant en milieu rural et en passant par le stade de la pluriactivité. Tous les pluriactifs que nous connaissons sont heureux dans leur vie mais beaucoup plus pauvres que la moyenne générale. Ils vivent avec des minimums mais ils savent vivre avec des minimums. C'est quelque chose qui me paraît essentiel. Ils vivent où ils veulent, ils vivent dans un environnement qui correspond à ce qu'ils souhaitaient pour eux et pour leurs enfants mais effectivement, les difficultés que nous avons énoncées sont bien présentes. Moi j'aimerais bien entendre des gens qui ont des projets ».

Un couple : « Nous on a pour projet une épicerie multiservices. On a conclu que c'était l'ensemble des services qui allaient faire vivre la famille et pérenniser le commerce. Mais à vous entendre et d'après les renseignements que j'ai pris, je ne pourrais pas à la fois vendre des fruits et légumes, faire du service à la personne parce que du point de vue statutaire et juridique, je suis en confrontation. Si j’organise des sorties pour les gens, je ne peux pas car je deviens agence de voyages. (…) Tout le monde est en train de dire aujourd'hui qu'il faut faire du multi-service, du service à la personne. Quelle va être la solution pour pouvoir contourner ces entraves réglementaires ? » 

Christian GILQUIN : « Là vous rajoutez une complexité de plus. Vous faîtes référence aux activités qui sont réglementées et l'organisation de voyages est soumise à une licence "d'agence de voyages". Il y a un grand nombre d'activités qui nécessitent, soit une inscription, soit un diplôme, soit une licence, soit une assurance particulière. Dans un pays évolué, dans un pays de Droits, on ne fait pas tout est n'importe quoi. Pour contourner, la solution, ce sont les coopératives d'activités puisque c’est leur métier de rassembler un grand nombre d'activités différentes et d’avoir des licences de marchands ambulants, des licences d'agence de voyages, des cartes d'agent commercial, ou d'agent immobilier, etc. Sinon vous devez passer tous les diplômes, les qualifications, acquérir les compétences nécessaires pour respecter la réglementation qui va concerner toutes vos activités. Pour faire du transport de marchandises, il faut une capacité en transport. Il y a un grand nombre d'activités qui nécessitent des compétences particulières, un diplôme, une inscription sur une liste. Certaines sont totalement interdites. Tout ce qui est médical, expertise comptable et autre, si vous n'avez pas le bon diplôme, si vous n'êtes pas inscrit à l'Ordre, vous ne pourrez pas les exercer. Il y a nécessité sur les territoires ruraux d'avoir plusieurs activités, mais c'est vrai qu'on ne peut pas faire n'importe quoi ».
(…)
Christian GILQUIN : « En ce moment, il y a un gros travail qui se fait au niveau de la législation sur cette notion de mutiservice et de pluriactivité, dans les cabinets ministériels. Nous avons régulièrement porté ce problème devant les autorités "compétentes", car il ne faut pas oublier que cette population est absolument indispensable à la survie des territoires. Les territoires sont très concernés, très intéressés même s'ils ne le formulent pas dans leurs discours politiques. Lorsqu'on les met devant l'évidence que la majorité des gens ne peuvent pas rester, parce que l'encadrement est trop complexe, alors ils interpellent les députés, etc. Et c'est vrai qu'en ce moment on est en train de modifier certains textes pour autoriser entre autre des sociétés multi-services ».
Gilles RAY : « Voilà, en quelque sorte, vous êtes en train "d'essuyer les plâtres". C'est vrai qu'on est confronté dans un territoire, à des réglementations, à des éléments qui sont en place et il faut leur laisser le temps d'évoluer. Mais je crois que c'est une des forces de l'individu et des êtres humains d'arriver à s'adapter quelque soit la situation. Si on ne s'adapte pas sur quelques années, on s'adapte sur une génération. Pardon ? »
Une personne a posé sa question sans prendre le micro

Christian GILQUIN : « (…) La réglementation, c'est les députés et les sénateurs qui la font. Vous avez tous le droit et même le devoir d'alerter vos parlementaires sur les difficultés que vous avez afin d'améliorer cette réglementation face à ces problèmes concrets. Aujourd'hui, encore une fois, la réglementation n'a pas pris en compte ce que vous dîtes et ne vous reconnaît pas en tant que tel puisqu'on est sur des logiques anciennes de « mono-activité ». Maintenant, faites attention si vous voulez faire en marge de l'illégalité. A chaque fois qu'il y a une activité réglementée, vous prenez un risque évident si vous ne respectez pas la réglementation. Si vous avez le moindre accident ou le moindre "pépin" dans le cadre de cette activité, la réglementation ne va pas vous lâcher."

Un auditeur : « C'était une remarque sur ce que vous disiez tout à l'heure, sur l'accompagnement en général. C'est vrai que toutes ces personnes qui arrivent en milieu rural ont besoin d'être accompagnées sur l'ensemble du processus. Nous on a réussi à faire passer un programme européen qui s'appelle: "vivre". C'est un programme qu'on a réussi à faire accepter par la Commission Européenne qui va durer 3 ans. Sur un ensemble de territoires d'Europe : Portugal, Espagne, Pologne, Roumanie et France, on essaye de voir ce qui se fait de mieux, à chacune des étapes et des problématiques qui apparaissent. Quelles réponses, quelles solutions ont été trouvées ? Et on met tout ça en commun pour avoir "recueil de bonnes pratiques" qui vont optimiser toutes les étapes de la création d'activités sur un milieu rural, de la naissance de l'idée jusqu'à l'installation. Pour le choix d'un statut, il faut avoir beaucoup d'informations claires. (…) C'était une simple information, c'est donc un programme qui s'appelle "vivre" que vous pourrez trouver sur Internet : www.vivreeurope.org. (…) ». 
Un auditeur : « Peut-être que je vais avoir un discours plus positif. Je suis venu à la foire à l'installation il y a 2 ans. J'arrivais sans capitaux, avec une idée de projet en milieu rural concernant le paysage, la gestion des espaces naturels, la possibilité d'apporter de nouvelles gammes de végétaux à des particuliers et je ne savais pas ce que j'allais prendre comme statut donc je suis allé voir plusieurs personnes : la Chambre des Métiers, par exemple. Il y avait des possibilités mais il fallait justifier d’un travail artisanal (ex : une machine pour travailler le bois pour faire des pots, des aménagements en bois par rapport à mes plantes) mais là je ne vendais pas mes plantes. Une autre solution, c'était le système agricole. Quand je suis arrivé on m'a demandé si je travaillais les vaches et j'ai répondu que "non". Alors ça a été un petit peu compliqué mais j'ai dit que la Chambre des Métiers devait me trouver quelque chose d'alternatif pour vendre mes plantes, donc il ont fini par comprendre que je voulais avoir quand même une activité de production végétale, donc agricole. Ça a été compliqué mais ils m'ont fourni quelques hectares de terrains.  C'est quelque chose d'assez intéressant que j'ai pu développer pour l'instant. Le statut agricole permet de décliner plusieurs activités autour. Si je prends ce statut à titre principal, c'est pour avoir des aides à l'installation puisque je n'avais pas de capitaux a départ. Mais je peux faire des animations avec des enfants par rapport à mon système de production. Pas besoin de BEATEP ».
Gilles RAY : « Mais vous aviez un diplôme agricole ? »
L’auditeur : « Un BTS en aménagement paysagé et un BTS gestion production nature qui ne me permettait pas vraiment de savoir gérer une entreprise agricole, donc j'ai complété ».
Gilles RAY : « mais vous avez eu la DJA quand même ? »
L’auditeur : « Je vais l'obtenir parce qu'il faut 2 ans, le parcours à l'installation dure 2 ans, donc je compte l'avoir en début de l'année prochaine. Mais la possibilité de bénéfice commercial ou non commercial, je pouvais le tourner de différentes façons. Le conseil paysagé, je préfère le faire gratuitement pour que ça ne prenne pas trop de volume par rapport à mon activité ou faire quelque chose qui ne coûte pas trop cher aux particuliers sur les végétaux. Mais au niveau du bénéfice commercial, je peux décliner sur des animations, je peux organiser des visites pour voir mes systèmes de production et herboriser. Il y a une marge de 30% sur l'activité agricole, d’autant qu'on est bien aidé au départ. Moi je ne serais pas primé par la suite. Comme ce n'est pas conventionnel, je ne vais pas dépendre de la PAC ou de tous ces systèmes agricoles mais au départ, c'est vrai que ce statut va me permettre de commencer mon activité, de promouvoir mon territoire et d’essayer de faire un maximum de choses en zone rurale ».
Gilles RAY : « Merci. Voilà, c'est un exemple ».
Christian GILQUIN : « (…) Une toute petite remarque : le monde agricole, effectivement, est mieux organisé en terme de multi-travail, que l'ensemble des autres domaines. On est habitué dans l'agriculture, historiquement, à faire plusieurs activités et on a une certaine ouverture (…) ».
Un auditeur : « Oui, bonjour, je voulais connaître votre avis sur les dernières propositions faites par le nouveau gouvernement à propos de la pluriactivité en restant dans le domaine de prestations de services, en excluant le secteur agricole car c'est toujours un peu particulier. Dans le cas où on peut cumuler plusieurs métiers en ayant les diplômes adéquats, que pensez-vous, pour les toutes petites entreprises, du chèque emploi-services dont peut se servir un particulier, au même titre qu'une petite entreprise ? (…) Je possède des diplômes dans l'agriculture, dans le bâtiment, j'ai fait pas mal de saisons dans la restauration, donc je peux cumuler en milieu rural, plusieurs employeurs, plusieurs activités complètement différentes. Que pensez-vous de ce chèque emploi-services qui pourrait me permettre de travailler dans 3 entreprises ou de développer plusieurs activités ? »
Marie-José GAZEL : « (…) Dans le milieu rural profond, on a un réel besoin de multi-services qui vont de la réparation d'un bout de maison à l'aide à la plantation pour les personnes âgées par exemple. On a donc mis en place ce système de chèques-services qui permet à des personnes comme vous d'aller travailler sur de multiples opérations et finir par se faire un salaire. Je pense qu'actuellement, c'est une bonne solution. Mais attention, il ne faut pas se tromper, soit on se contente d'être ce multi-salarié, soit on veut créer son activité. Être indépendant, c'est un autre problème. Actuellement, nous avons plusieurs personnes dans différents environnements qui fonctionnent avec ce système ».
Christian GILQUIN : « C'est un dispositif qui est surtout destiné à l'employeur et dans ce sens il est plutôt positif car celui qui n'a pas de salarié, s'il a besoin d'être aidé par quelqu'un, est lui-même confronté à une complexité importante d'embauche, de déclaration fiscale, etc. Ce « chèque-emploi », comme pour les particuliers aujourd'hui, est une façon d'employer quelqu'un facilement sans passer par le "noir" et de faire des déclarations extrêmement simplement, puisque c'est l'URSSAF derrière qui s'occupe de tout. Du point de vue du salarié, si on vous offre du travail sous ce statut là, prenez-le, mais je ne crois pas que ça puisse être un statut pérenne pour quelqu'un, parce que là vous êtes embauché un jour par ci, trois jours par là, donc vous êtes dans une espèce de précarité importante. C'est surtout un outil au service de l'entreprise et en cela il est très positif car ça va faciliter un certain nombre d'embauches mais ce n'est pas destiné à priori à créer de l'emploi pérenne ».

Un auditeur : « Excusez-moi, vous parliez de l'associatif tout à l'heure. Il n'est pas question de bénéfice en association mais rien ne vous empêche de créer sur une association un "boulot" à temps partiel, notamment pour ces activités de sortie collective. C'est tout à fait faisable ». 
Christian GILQUIN : « Non, on parlait d'activités qui sont réglementées. Qu’elles soient portées par un individu indépendant, par une société commerciale ou par une association, ces activités sont soumises à la même réglementation. Ce n'est pas parce qu'on est une association, qu'on n'est pas obligé d'avoir une licence d'agence de voyages, etc. Quel que soit le statut que l'on va utiliser, la réglementation est la même et l'assurance professionnelle sera la même. (…) Faites attention à l'association : on ne peut pas sortir de bénéfices d'une association. Une association n'est pas faite pour cela. Une association, c'est fait pour mettre en œuvre des projets par des individus qui ont envie de les mener ensemble dans un but non lucratif. Ça ne veut pas dire que l'association n'a pas le droit de faire des bénéfices. Une association a parfaitement le droit de faire des bénéfices, à condition de payer les impôts dessus comme toute société et à condition de ne pas les distribuer aux adhérents. Les seuls qui ont le droit de distribuer des bénéfices à leurs "adhérents", ce sont les sociétés commerciales et elles sont faites pour ça. Si vous avez un projet professionnel ou un projet commercial, je vous conseille d'éviter l'association. Ce n'est pas fait pour cela et, vous pouvez effectivement avoir des salariés, mais qui sera le Président, qui sera le Trésorier de cette association qui va verser le salaire à quelqu'un qui va être le principal animateur ? Les sociétés commerciales existent et elles sont faites pour ça, il en existe de tout statut et il y a le statut d'indépendant tout simplement. Pour faire de l'activité commerciale, je déconseille vigoureusement l'association ».

Marie-José GAZEL : « (…) Nous, nous voyons s'installer des jeunes grâce à des associations. Le premier problème consiste à savoir comment fonctionne l'association. On doit avoir un bureau, un Conseil d'Administration élu par une Assemblée Générale. Il suffit d'être 2 pour créer une association. Attention, on ne peut pas être à la fois administrateur et salarié. Par contre, une association peut-être créée par un environnement relationnel, pour pouvoir salarier quelqu'un. Et dans une association on peut avoir beaucoup de salariés. Au niveau où nous en sommes, le premier « bénéfice », c'est d'arriver à payer des emplois, c'est-à-dire à payer sa propre vie souvent. Dans les solutions transitoires que nous proposons aux jeunes qui viennent s'installer, nous leur disons souvent de s'intégrer dans une association, d'être salarié de leur propre association et quand vous aurez identifié votre clientèle, quand vous aurez identifié votre capacité d'activité, passez sur un statut commercial si votre projet tient plus du commerce, de la production que de l'échange inter-personnel ».

Gilles RAY : « Y a t il d'autres questions ? ».
Un auditeur : « Pourquoi les communes ne se regroupent pas en coopératives d'activités pour accueillir tous ces gens ? Ça faciliterait les choses ! »
Marie-José GAZEL : « La fonction des communes est de gérer un territoire et de gérer la population de ce territoire d'une façon globale. Dans ce territoire, il y a des individus qui ont des projets. Ces individus doivent effectivement s'adresser à leurs responsables locaux, politiques, expliquer leur projet et normalement les élus doivent vous aider, vous donner des clés pour vous installer. Mais il n'est pas de la fonction de la commune elle-même de s'occuper du devenir d'un seul individu. Sa fonction, c'est l'équilibre du territoire, c'est faire en sorte que les gens sur un territoire vivent en harmonie. Vu la quantité de travail et les responsabilités de élus des différentes collectivités, elles ne peuvent pas prendre en charge, l'accompagnement d'un porteur de projet, ce qui est un métier. Il y a plusieurs niveaux. Nous, associations, nous intervenons dans ce que nous appelons « l’anté-création », c'est-à-dire ce moment où vous arrivez sur un territoire avec une idée, un projet que l’on décline. Vous rencontrez des gens comme nous qui vous disent : « Ça vous pouvez le faire, ça vous ne pouvez pas le faire. Pour ça vous pourriez vous organiser comme ça ». On vous dit : « si vous voulez faire du commerce, il faut que vous alliez voir la Chambre de Commerce, il faut aller voir tel organisme qui va vous accompagner, telle coopérative d'emploi, etc ». Ensuite c'est vous qui y allez et c'est la coopérative d'emploi qui vous aide à vous installer. Chacun a son rôle. On ne peut pas demander à un médecin d'être accompagnateur de projet. Les élus politiques doivent vous aider globalement mais ils ne peuvent pas vous prendre en charge sur votre projet ».

L’auditeur : « Ce n'est pas particulièrement pour moi mais pour aider justement à faire revivre des endroits qui sont en train de se désertifier, ça contournerait le problème des lois, à mon avis ».

Gilles RAY : « Il existe déjà des communautés de communes et des pays, des structures qui génèrent suffisamment de moyens pour pouvoir mettre en place des guichets uniques où vous pouvez trouver les renseignements qui peuvent vous permettre d'avoir un parcours professionnel ».
Marie-José GAZEL : « Des structures comme la nôtre sont payées soit par l'État, soit par les Communes, c'est-à-dire que nous sommes payés par les autorités locales. Ne croyez pas qu'on arrive le matin et qu'on nous sert tout sur un plateau. On se bat, c'est un véritable militantisme mais c'est quand même indirectement les collectivités locales qui autorisent que nous nous occupions  d'accompagner des porteurs de projet ».
Christian GILQUIN : « Pour compléter, certaines communes agissent directement en mettant des locaux commerciaux à disposition. Elles ont le droit de le faire mais elles n'ont pas le droit d'ouvrir un commerce, encore une fois, ce n'est pas leur travail. Elles peuvent très bien être propriétaires d'un bâtiment, faire des travaux pour l'adapter et puis le louer à des tarifs préférentiels à quelqu'un qui va s'engager à avoir un commerce multi-activités. Elles peuvent aussi susciter la création d'associations mais elles ne peuvent pas les créer elles-mêmes. Ce sont des bénévoles qui peuvent créer l'association. Elles peuvent leur fournir des moyens, voire leur donner des subventions pour développer un certain nombre de choses. Depuis 2000, elles peuvent également s'investir, et ça, c'est une nouveauté, dans des Sociétés Coopératives d'Intérêts Collectifs, les SCIC. C'est un statut qui est un peu intermédiaire entre la société commerciale et l'association. Ça a été fait en partie pour les associations qui ont une grosse activité commerciale, pour les sortir de la logique associative et  basculer sur une logique plus commerciale. Dans ces SCIC, les collectivités locales ont le droit de prendre du capital jusqu'à hauteur de 20%, ce qui est novateur en Droit Public français, et de leur verser des subventions pour mettre en œuvre des projets collectifs dans lesquels il y a des salariés, des services au public, etc. Mais même si la collectivité locale est là, ça ne permettra aucunement de déroger aux lois qui régissent l'ensemble des activités. Ce sont deux choses tout à fait différentes ».
(…)
Un auditeur : « J'avais une petite question par rapport aux structures d'accompagnement. La difficulté quand on est porteur d'un projet c’est de ne pas avoir déterminé la région dans laquelle on souhaite s'implanter. C'est toujours difficile et d’autant plus si on a un statut de salarié. C'est difficile de trouver la structure d'accompagnement qui va pouvoir nous accompagner, parce que bien entendu, le projet est en lien avec le territoire, donc je voulais savoir si au niveau national, il existe des structures que l'on peut retrouver dans chaque département, susceptibles d'accompagner un porteur de projet ».
Gilles RAY : « (…) Il n'existe pas une structure nationale susceptible de vous accompagner alors que vous ne savez pas où vous voulez aller. Les structures d'accompagnement sont localisées. Mais regardez sur la foire car il y a tout un tas d'organismes qui font plein de choses ».
Christian GILQUIN : « Personnellement, je n'en connaît pas mais ce que vous pouvez faire dans un premier temps, c'est voir avec l’APCE qui a un site. Ça peut vous donner de l'information avant l'accompagnement proprement dit. Après vous allez tomber sur différents réseaux : les Chambres de Métiers, les Chambres de Commerce, qui ont un réseau national. Il y a le réseau des coopératives d'activités, des réseaux de groupements d'employeurs, les réseaux des boutiques de gestion, il y a divers réseaux mais chacun a sa logique. (…) ».  
Marie-José GAZEL : « Vous pouvez pendant le salon, passer au stand de « Place aux Jeunes France » et vous aurez déjà une approche des questions à vous poser. Ce sera une première information. Ensuite, notre fonction est de soutenir les territoires qui développent le dispositif mais on est complètement en mesure de vous répondre gentiment ».
Un auditeur : « Lorsqu'on a un hébergement pour touristes et qu'on propose des stages, est-ce que c'est de la pluriactivité ? »
Marie-José GAZEL : « Oui, par définition, encadrer des stages est en soi un métier. Quels stages, quelles populations, quelles qualifications sont derrières ? Il faut être plus précis que ça, ce n'est pas le fait d'avoir un bâtiment qui vous autorise à exercer une activité ».

L’auditeur : « Donc il faut avoir légalement 2 statuts ? »
Marie-José GAZEL : «Ça dépend ce que vous voulez faire ? »
L’auditeur : « En l'occurrence, ça serait des stages de photographies ».

Marie-José GAZEL : «Je ne connais pas assez le métier de la photographie, peut-être que non, peut-être que vous pouvez l'exercer sans statut… ».
Christian GILQUIN : « On ne s'est peut-être pas bien fait comprendre : il n'y a pas d'obligation à avoir 1, 2 ou 3 statuts. Il y a des circonstances de fait. A chaque fois que vous allez exercer une activité, il va falloir savoir quelle est sa nature. Ce que j'entrevois, c'est que vos 2 activités, sont 2 activités commerciales, les gîtes, c'est une activité commerciale, et les stages de photos, c'est plutôt une activité commerciale. Dans la mesure où vous relevez du même type d'activité, vous relevez de la Chambre de Commerce, et en tant que commerçant, vous allez pouvoir mettre en œuvre ces 2 activités (alors sous les réserves d'assurances et tout ce qu'on a déjà évoqué). À ce moment là, vous n'allez cotiser qu'à une seule caisse de retraite, etc. Par contre du point de vue de vos compétences, vous êtes pluriactif parce que vous mettez en œuvre des compétences différentes qui ne sont pas forcément liées et sortir du labo où on développe les photos et servir un petit déjeuner, c'est pas tout à fait les mêmes réflexes, les mêmes comportements. L’une des complexités de la pluriactivité au-delà du statut, c'est l'accumulation ou le changement permanent de compétences. C'est plutôt enrichissant mais il faut bien en avoir conscience ».

Un auditeur : Au lieu de chercher à faire plusieurs activités, vous pourriez passer des partenariats avec des gens qui font des stages de photos et simplement mettre votre salle à disposition pour les gens qui veulent faire ces formations. La location vous apporterait un revenu complémentaire ».
Le premier auditeur : « Oui, mais je suis photographe et je préfère faire la formation moi-même ».
Marie-José GAZEL : « De ce que je vois, je pense que c'est complètement réalisable. A partir du moment où vous déclarez vos activités et vos revenus, je pense que vous pouvez dans vos propres locaux encadrer ces stages si la corporation des photographes ne s’y oppose pas. Je ne crois pas qu'on puisse, à partir du moment où vous déclarez vos activités, vous reprocher grand-chose ».

L’auditeur : « Donc là, pour le statut, les 2 sont commerciales ? Je ne le savais pas ».
Christian GILQUIN : « Il faudrait aller à la Chambre de Commerce mais à priori vous êtes commerçant pour les 2 activités ».
Une auditrice : « Bonjour, la difficulté dans une pluri-activité, c'est d'arriver à concilier les 2. Quand on est 2, pour trouver le territoire, c'est encore plus difficile. Je veux créer des chambres d'hôtes et mon ami est ébéniste. On veut intégrer les 2 mais trouver un territoire où le tourisme est en train se développe et où l'artisanat, notamment l'ébénisterie, trouve une certaine clientèle, c'est difficile. Est-ce que vous auriez un conseil ? Est-ce que vous avez déjà suivi un projet de ce type ? ».
Christian GILQUIN : « Sur l'ébénisterie, je crois qu'il faut commencer par aller à la Chambre des Métiers pour vérifier l'état de la concurrence et voir s'il y a des besoins ou pas sur le territoire. Ce sont les plus qualifiés pour cela. Il y a aussi des agences départementales du tourisme qui peuvent vous dire si le tourisme se développe ou pas. La question me paraît relever d'une étude de marché, simple mais double évidemment, donc il faut confronter les 2 ».
L’auditrice : « Est-ce que, lorsqu'on est comme ça pluriactif, il faut donner la primeur à l'une des 2 activités ? Est-ce qu'il faut s'installer quelque part où on est sûr qu'il y a des touristes et après développer l'artisanat ou est-ce qu'on s'installe sur un secteur artisanal et puis on développe le tourisme, on sert de vecteur au développement touristique ? »
Gilles RAY : « Qu'est ce que vous appelez: "développer le tourisme" ? »
L’auditrice : « C'est par exemple s'implanter sur un village d'artisans qui va permettre de développer le tourisme ».
Marie-José GAZEL : « Là, je crois qu'on est dans de la stratégie de développement, ça dépasse peut-être le cadre de l'atelier.  (…) C'est le territoire, son analyse, l'étude de marché des besoins qui va vous permettre de répondre à cette question ».
L’auditrice : « C'est la dimension de l'ébénisterie qui va prendre le dessus ».
Marie-José GAZEL : « Mais si vous avez chacun une activité différente, vous êtes comme l'immense majorité des foyers français où monsieur et madame n'ont pas la même activité. Ce n'est pas forcément de la pluriactivité. C’est le cas de 95% de la population en France où madame peut être fonctionnaire et monsieur commerçant. J'ai l'impression que vous êtes dans cette situation là ».
Christian GILQUIN : « Je compléterais en disant "attention aux corps de métier constitués". Nous avons des métiers, les ébénistes, les menuisiers, etc, qui sont très vigilants sur le fait de voir arriver ce qu'ils appellent "des non professionnels", qui font un peu de tout et pour eux, un peu n'importe quoi. Il faut vous identifier en tant qu'ébéniste parce que, un des problèmes des pluriactifs, c'est de n'appartenir à aucun groupe professionnel et donc d'être rejeté par l'ensemble. De nouveaux arrivants peuvent être rejetés par la population et en même temps par les groupes professionnels. Les gens qui arrivent à s'installer sont très heureux, ne soyons pas pessimistes mais le constat que nous faisons, c'est que ceux qui arrivent à s'installer, ont beaucoup moins d'argent que s'ils étaient restés en ville, avec un seul métier pour certains (car il y en a qui sont au chômage). (…) Développer du tourisme, ce n'est pas une profession, ce n'est pas une activité. Ou bien vous êtes restaurateur, ou bien vous êtes hébergeur mais on ne développe pas le tourisme comme ça. Le tourisme, en ce moment, il se développe tout seul, c'est-à-dire qu'il s'impose dans les populations et qu'au contraire il faut travailler à réglementer, à régulariser l'arrivée des touristes dans des secteurs à forte base touristique. Dans des secteurs où il n'y a pas de touristes, où ils ne viennent pas spontanément et c'est encore une autre difficulté que d'en faire venir. Ce qui est majeur en amont, c'est la définition de l'axe que vous poursuivez : quel type de vie vous voulez mener ? Est-ce que vous voulez être commerçant, artisan ? Est-ce que vous voulez produire une chose en particulier ou est ce que vous voulez au contraire faire plein de choses pour ne pas faire toujours la même chose ? C'est cette définition là qui va vous envoyer soit sur certains territoires, soit sur certains métiers, soit sur certains organismes d'accompagnement. Mais cette réflexion en amont, elle ne peut pas rester vague, sinon ça n'ira nul part. Il y a un petit mot que je voulais dire par rapport aux femmes. Les femmes seules qui veulent s'installer en milieu rural ont une triple difficulté. Elles ont la difficulté de l'installation de tout le monde, ajouté aux faits que des femmes seules ou avec enfants ont a gérer beaucoup plus de problèmes. Nous connaissons des femmes en très grandes difficultés qui finissent au RMI. Ce sont des femmes seules qui ont rêvées de venir faire un gîte avec des enfants. Nous n'en connaissons pas qui aient réussi à franchir tous ses obstacles ».

Un auditeur : « Bonjour, vous avez parlé de groupement d'employeurs, je voulais savoir si on y retrouvait dans tout type d'activités ou si c'était ciblé par rapport à certaines activités en particulier ? »
Christian GILQUIN : « On peut y trouver tout type d'activités. Le groupement d'employeurs est une initiative d'entreprises. Ce sont deux employeurs (commerçants, artisans, peu importe) qui décident de créer une association qui va embaucher des salariés. Ça peut être sur un seul type d'activité quand ce sont deux hôteliers-restaurateurs par exemple qui créaient un groupement d'employeurs. Mais sur certains secteurs, et là, se sont des logiques territoriales, on peut avoir des groupements d'employeurs multi-compétences ou des entreprises qui relèvent de secteurs différents (…). On se rassemble dans un groupement d'employeurs pour avoir des salariés qu'on se partage. Ces salariés vont être amenés à travailler indifféremment tout au long de l'année dans différentes entreprises. (…). Ils peuvent regrouper tous les secteurs d'activités et ils peuvent même depuis cette année, avec la loi relative aux développement des territoires ruraux, intégrer des collectivités locales. Une mairie va pouvoir utiliser les services d'un groupement d'employeurs. (…) Il peut y avoir tout type d'activités mais ce sont des groupements qui se créent sur un territoire ou sur un secteur d'activité, donc il n'y a pas une offre uniforme sur l'ensemble du Pays."
Un auditeur : « Bonjour, nous souhaitons créer une « cité de l'art ». Notre idée c'est de trouver un lieu, un village abandonné ou en voix de restauration pour y installer des gens, des artisans, des artistes. Nous souhaitons regrouper dans un lieu, des peintres, des sculpteurs, des musiciens, des gens qui font du yoga…Une cité regroupant différents arts avec des concerts, de la musique classique, de la musique moyenâgeuse, baroque, etc. On ne sait pas trop comment s'y prendre. Je pense que ce lieu va regrouper des restaurateurs, des hôteliers, donc différentes formes. Comment s'y prendre ? C'est un projet assez ambitieux mais je pense qu'on peut le réaliser ».
Christian GILQUIN : « Qui êtes-vous ? Est-ce que vous êtes tous ces artistes ou est-ce que vous êtes 2 ou 3 à prendre une initiative en imaginant que vous allez aller chercher des artistes ? Avez-vous une idée de l'endroit où vous voulez aller implanter, en France ? De façon à pouvoir vous répondre si c'est des lieux favorables ou pas ? Troisième question, quels capitaux avez-vous pour vous installer, à partir d'où vous partez ? Et enfin, la dernière question : combien de temps avez-vous devant vous pour pouvoir amorcer le début de la réalisation ? »
L’auditeur : « Nous sommes les initiateurs du projet, nous sommes un petit groupe. Nous avons certains artistes autour de nous, des peintres, des sculpteurs, des musiciens et nous n'avons pas trouvé de lieu encore. On cherche un cadre propice à ce projet de style moyenâgeux. On souhaite faire participer des écoles, inviter des gens de l'étranger, etc. 

Changement de cassette

Christian GILQUIN : « Est-ce que vous avez un capital minimum pour acquérir un lieu ».
L’auditeur : « Pour acquérir un lieu pareil, il faudrait pas mal d'argent. Notre idée, ce serait soit une participation de l'Etat, de la Région, ou de sponsors pour se lancer dans l’aventure. L'avantage serait de faire profiter à énormément de gens du cru notamment des artisans pour reconstruire la cité ».
Christian GILQUIN : « Ce type de projet existe et a été réalisé. A mon avis, vous avez 2 démarches à faire, l'une vers les régions et les commissions culturelles des régions. Ce n'est pas extraordinaire de se mettre en lien avec l'ensemble des commissions des régions pour voir leur intéressement à un projet comme le vôtre. La deuxième est d'identifier, sur le "net", l'ensemble des groupements qui ont déjà mis en place ce type de structure. C'est possible puisque ça a déjà été réalisé. Ce qui me gène un peu dans votre approche, c'est que vous n'avez aucune autre idée qu'un village moyenâgeux, c'est un petit peu vague et je pense qu'il vaut mieux d'abord chercher le lieu où on vous aidera à monter votre projet. C'est pour cela que je vous dis d'interpeller des régions ».
Gilles RAY : « On va clore cet atelier sur ces bonnes paroles ».
Christian GILQUIN : « Juste pour apporter un complément sur les demandes qui ont été faites, il y a la commune de Cunlhat en Auvergne qui a un village d'artistes. Ils ont témoignés lors des rencontres et ils sont là. Vous pouvez les rencontrer ».

Gilles RAY : « N'oubliez pas que si vous voulez avoir d'autres renseignements, il y a un stand : "Place aux Jeunes" et il y a également des documents sur l'association de Christian GILQUIN : "Péripl". Merci à tous ».
